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           CONSTRUCTION D’UN PENSIONNAT A LAXMIKUL  
 

 

              Région à l’Ouest de Dhaka  / BANGLADESH 
 

 
L’objectif :   Ce projet s’inscrit dans le cadre du développement des programmes en faveur des enfants qui 
vivent sous le seuil de pauvreté et sont issus des minorités tribales locales : Uraons, Pahans & Mahalis. 
 
Le projet a pour but la création d’un pensionnat afin d’accueillir et de scolariser davantage de filles pauvres des 
villages alentours. 
 
Les bénéficiaires : 40 jeunes filles âgées de 5 à 10 ans  
 
 
La Localisation :  Ce pensionnat sera construit dans un petit village appelé Laxmikul (ou Lokhikul), situé à 170 km à 
l’ouest de la capitale Dhaka, non loin du Gange et de la frontière indienne, dans le district de Rajshahi. 
 

 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
Durée du projet : 18 mois à réception des fonds 
 
 
 
 

L’origine et l’apport du projet : 
 
Au Bangladesh, le district de Rajshahi est particulièrement pauvre car il 
n’y pleut vraiment que 2 mois par an (au lieu des 5 habituels au 
Bangladesh) et les terrains sont arides.  
 
Cette région est peuplée de tribus animistes et catholiques qui vivent sous 
le seuil de pauvreté. Dans ce pays majoritairement musulman, ces 
populations ont toujours été marginalisées et se sont repliées sur elles-
mêmes, hésitant même à envoyer leurs enfants dans les écoles publiques 
locales. 
 
Pour réagir à ce contexte défavorable, notre partenaire du Bangladesh 
s’est implanté à Laxmikul en 2009 pour y mener des programmes 
destinés à la population locale et plus particulièrement  en faveur des 
enfants.  
 

Installé depuis 2009 dans des bâtiments mis à leur disposition par la 
Caritas locale, notre partenaire accueille depuis 2 ans 10 enfants âgés de 7 
à 10 ans, dans la pièce attenante au dispensaire, et il a commencé à les 
scolariser dans l’école paroissiale locale. 
 
Le prêtre du village a trouvé des fonds pour construire un petit 
pensionnat qui prendra en charge 60 jeunes garçons démunis des 
alentours et notre partenaire souhaiterait construire à son tour un  

 

alentours et notre partenaire souhaiterait construire à son tour un pensionnat pour accueillir une trentaine de jeunes filles 
supplémentaires, issues des mêmes familles tribales très pauvres. Les 40 jeunes filles seront entièrement pris en charge par notre 
partenaire aussi bien au niveau de l’hébergement, de l’alimentation que de la scolarité. 
 
Ce bâtiment sera construit sur un terrain adjacent, donné par la paroisse locale.  
Sur 350 m² au sol, il comportera deux étages, huit toilettes, un réfectoire, une salle d’étude, deux dortoirs,  
une salle de douches, une chambre pour les malades, une cuisine, une arrière-cuisine où stocker les provisions,  
une salle de cuisson, une véranda et une pièce pour accueillir les parents venus visiter leur enfant. 
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Le partenaire responsable du suivi du projet sur place :  
 
Ce projet nous a été présenté par Sœur Marie Jacintha, Provinciale, ainsi que par Sœur Claudie Rhodé, responsable du 
programme des parrainages du Centre  Français de Protection de l’Enfance au Bangladesh qui appartient, elle aussi, à la 
Congrégation des Sœurs Salésiennes Missionnaires de Marie Immaculée (SMMI).  Cette religieuse française réside au 
Bangladesh depuis plus de 40 ans et connait donc bien les besoins des habitants. 
 
Cette Congrégation est bien implantée au Bangladesh où elle possède 9 communautés. Son action s’est tournée vers l’aide 
aux plus pauvres dans le domaine de l’éducation et de la santé à travers le pays, et plus particulièrement auprès des 
minorités tribales Garos au Nord, et récemment les Uraons, Pahans et Mahali à l’Ouest du Bangladesh. 
        
 
Le Centre Français de Protection de l’Enfance assure la gestion de 170 parrainages d’enfants au Bangladesh avec ce 
partenaire ainsi que le recrutement des nouveaux parrains et donateurs. 
 

                  
                                   

                    
                     
 

 

NB : Ce budget tient compte des coûts de suivi 
de la gestion du projet par le CFPE et de la 
coordination du projet sur place 

 
 
Budget total : 85 600 euros 

 

Le CFPE accompagne en France et dans le Monde 14.000 enfants qui vivent des situations familiales, éducatives, sociales et 
économiques difficiles. Depuis 1947, le parrainage est au cœur de son action.  
 
Le parrainage international permet aux enfants les plus pauvres d’être nourris, soignés et scolarisés. Grâce au soutien de 7.000 
parrains, les enfants peuvent être suivis individuellement jusqu’à leur insertion dans le tissu local. Des projets de développement 
qui bénéficient à l’ensemble de la communauté, sont également menés en collaboration avec des partenaires locaux. 
Le CFPE intervient dans 14 pays : Bangladesh, Inde, Vietnam, Liban, Pérou, Roumanie, Maroc, Bénin, Burkina Faso, Mali, Sénégal, 
Cameroun, Madagascar, Tanzanie. 45 partenaires locaux assurent le relais de son action dans 200 centres de parrainage. 
Associations locales ou congrégations religieuses, ils inscrivent leur mission dans le cadre d’une convention signée avec le CFPE.  
 
En France, le CFPE a initié le parrainage de proximité, action de solidarité qui permet d’apporter un soutien affectif et éducatif à un 
enfant qui vit près de chez soi. Il s’adresse à des enfants en grande difficulté, que des parrains bénévoles accueillent régulièrement 
chez eux. 
Pour répondre aux difficultés spécifiques à cet âge - insertion, identité …, le CFPE met en place une nouvelle forme de parrainage 
pour des jeunes de 14 à 21 ans en Ile-de-France, afin de les accompagner vers l’autonomie. 
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